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Code de conduite concernant les conflits d’intérêts dans les activités accessoires exercées par le personnel de la HES-SO//FR


Principe de base

Toute personne engagée à la HES-SO//FR, indépendamment de son taux d’activité, qui exerce une activité accessoire, rémunérée ou non, doit spontanément et systématiquement l’annoncer, dans les formulaires du RH Café et à la direction de sa haute école via le formulaire ad hoc, joint en annexe.

	Taux d’activité au sein de la HES-SO//FR
	Constitue un conflit d’intérêt : OUI
	Constitue un conflit d’intérêt : NON

	
>50%

	
Soumettre à autorisation
	
Soumettre à autorisation

	
< ou =50%

	
Soumettre à autorisation
	
-



Les membres du personnel de la HES-SO//FR peuvent être amenés à exercer des activités accessoires en dehors de leur engagement principal. Ces activités peuvent enrichir l'enseignement, favoriser la recherche appliquée et renforcer les liens avec la société. Cependant, elles peuvent également engendrer des conflits d'intérêts potentiels ou réels. Il est donc essentiel d'établir des directives claires pour prévenir et gérer ces situations, assurant ainsi l'intégrité et la réputation de l'institution.

En vertu des articles 56 et 67 de la loi fribourgeoise sur le personnel (LPers), le personnel de la HES-SO//FR ne peut pas exercer d’activité portant préjudice aux intérêts de la HES-SO//FR. Sur cette base, la direction générale de la HES-SO//FR formule le code de conduite suivant :

Activité accessoire : définition
Est une activité accessoire toute activité qu’un membre du personnel exerce en dehors de ses obligations contractuelles avec la HES-SO//FR, qu’elle soit rémunérée ou non. Il peut s’agir d’une activité exercée à titre indépendant, ou à titre dépendant auprès d'un tiers, pour le compte d’une entreprise privée ou d’une institution publique, d’une fonction publique ou d’une activité non-rémunérée, dont fait partie notamment la création de start-ups, de sociétés de capitaux ou de personnes, la direction ou la participation aux conseils assurant la direction de ces dernières.

Conflit d’intérêts : définition
Toute situation où les intérêts personnels, financiers ou autres d'un membre du personnel pourraient influencer directement ou indirectement l'exécution impartiale et objective de ses devoirs professionnels envers la HES-SO//FR.

Activité accessoire ne nécessitant pas d’autorisation
Ne nécessite aucune autorisation :
· la participation à des organes d’associations, de fondations ou d’autres organisations sans but lucratif, sauf si cette participation génère un conflit d’intérêts ou si elle nuit aux intérêts de la HES-SO//FR ;
· la rédaction d’ouvrages et d’articles, la présentation d’exposés ou la participation à des congrès et à des journées de formation, sauf si ces activités relèvent du dual use.[footnoteRef:1] [1:  Selon le SECO (Secrétariat d'État à l'économie), les biens à double usage (Dual-Use) sont des marchandises, technologies ou logiciels pouvant servir aussi bien à des fins civiles que militaires, ce qui implique un contrôle à l'exportation pour prévenir leur détournement vers des programmes d'armement (nucléaire, biologique, chimique) ou des conflits.] 

Activité accessoire soumise à autorisation
Est soumise à autorisation :
· Toute activité accessoire exercée par un membre du personnel engagé au sein de la HES-SO//FR à un taux supérieur à 50%, qu’elle soit susceptible ou non de constituer un conflit d’intérêts ou de nuire aux intérêts de la HES-SO//FR ;
· Toute activité accessoire exercée par un membre du personnel, y compris du personnel engagé à un taux égal ou inférieur à 50%, susceptible de constituer un conflit d’intérêts ou de nuire aux intérêts de la HES-SO//FR.

Devoir d’annonce et demande d’autorisation
Afin d’éviter le préjudice aux intérêts de la HES-SO//FR, chaque membre du personnel, indépendamment de son taux d’activité, informe systématiquement et spontanément sa/son supérieur et la direction de son école de toute activité accessoire soumise à autorisation et adresse une demande d’autorisation à sa direction. La demande d’autorisation doit contenir toutes les indications sur la nature et l’objet de l’activité qu’il souhaite exercer, y compris pendant un congé scientifique, ainsi que sur le temps prévisible qu’elle nécessitera.

La direction de l'école évalue la demande en tenant compte des risques potentiels de conflit d'intérêts et de l'impact sur les obligations professionnelles du demandeur ou de la demanderesse.

Toute modification ou la fin d’une activité accessoire doit être annoncée sans délai à la direction de l’école concernée.

Critères d’octroi d’autorisation
L’autorisation peut être accordée par la direction de l’école concernée pour autant qu’il n’en résulte aucun préjudice pour la HES-SO//FR et que ses intérêts ne soient pas mis en danger. Un tel préjudice est possible notamment lorsqu’il existe un risque, soit que les prestations d’un membre du personnel soient compromises, soit de conflit d’intérêts. 

Une réponse écrite est communiquée au demandeur ou à la demanderesse dans un délai raisonnable.

Sanctions
Le non-respect des obligations découlant du présent code de conduite constitue une violation des devoirs de service au sens des articles 56 et 67 LPers.
Le-la collaborateur-trice qui s’y soustrait s’expose à une sanction qui peut aller jusqu’à la résiliation de son contrat de travail conformément aux dispositions de la LPers.

Responsabilité
Le-la collaborateur-trice prend acte que lorsque il/elle effectue l’activité accessoire à titre privé et qu’il/elle signe un contrat avec des tiers personnellement, il/elle engage sa propre responsabilité professionnelle et non pas celle de la haute école. Toutefois, s’il/elle exerce l’activité accessoire au nom de sa haute école, tout contrat avec des tiers doit être signé conformément aux procédures ou directives de la haute école.



Jacques Genoud
Directeur général HES-SO//FR
ANNEXE
EXEMPLES DE SITUATIONS DE CONFLITS D'INTÉRÊTS 

L'intégration d’exemples (avec ou sans activité accessoire) dans l’annexe du code de conduite vise à sensibiliser les membres du personnel de la HES-SO//FR aux diverses formes, que peuvent prendre les conflits d'intérêts et à promouvoir une culture d'intégrité et de transparence au sein de l'institution. Les situations suivantes, sans être exhaustives, illustrent des cas potentiels de conflits d'intérêts au sein de la HES-SO//FR :

Relations personnelles influençant les décisions académiques : Un-e membre PER qui évalue le travail d'un étudiant avec lequel il entretient une relation personnelle, amicale ou familiale, risquant ainsi de compromettre l'objectivité de l'évaluation.

Financement de la recherche et impartialité : Un chercheur ou une chercheuse qui omet de publier des résultats défavorables afin de ne pas compromettre la relation avec l'entreprise finançant ses travaux, ce qui peut nuire à l'intégrité scientifique.

Préjugés personnels dans l'enseignement : Un-e membre du PER qui favorise ou défavorise un étudiant ou une étudiante en raison de convictions idéologiques, religieuses, politiques ou pour toute autre raison non académique, portant atteinte au principe d'équité.

Acceptation de cadeaux ou avantages : Un-e membre du PAT qui accepte des cadeaux, des invitations ou d'autres avantages de la part d'une entreprise en relation d'affaires avec la HES-SO//FR, pouvant influencer ou sembler influencer l'impartialité de ses décisions.

Utilisation des ressources institutionnelles à des fins personnelles : Un-e membre du personnel qui utilise les installations, le matériel ou les ressources de la HES-SO//FR pour des activités personnelles ou commerciales sans autorisation préalable, ce qui constitue un détournement des ressources institutionnelles.

Participation à des décisions impliquant des proches : Un-e membre d'un comité de sélection qui participe à une décision concernant l'embauche ou la promotion d'un membre de sa famille ou d'un ami proche, sans divulguer cette relation, ce qui peut compromettre l'intégrité du processus décisionnel.

Engagements extérieurs concurrents : Un-e membre du personnel qui détient une position ou un intérêt financier dans une entreprise concurrente ou partenaire de la HES-SO//FR, sans en informer l'institution, ce qui peut entraîner des conflits entre ses obligations professionnelles et ses intérêts personnels.




ANNEXE
FORMULAIRE D’ANNONCE D’UNE ACTIVITE ACCESSOIRE

Coordonnées du/de la collaborateur-trice-e  

	 Nom de famille
	
	Prénom
	

	Adresse
	

	Téléphone
	
	Mobile
	

	Email
	

	Poste auprès de la HES-SO//FR
	

	Taux d’engagement auprès de la HES-SO//FR
	

	Description de l’activité accessoire 
	

	Date de son début et de sa fin si connue
	

	Charge de travail dans le cadre de l’activité accessoire
	

	Ampleur de l’utilisation de l’infrastructure et du personnel de la HES//SO-FR
	

	Revenu annuel estimé net tiré de l’activité accessoire pouvant présenter un conflit d’intérêt (notamment honoraires, jetons de présence ou rémunérations similaires)
	




Les données transmises ou traitées dans le cadre du présent devoir d’annonce et de la demande d’autorisation d’une activité accessoire sont gérées de manière confidentielle. Seuls les membres de la direction de votre haute école, les assistant-e-s de direction, ainsi que les personnes compétentes au sein de la direction générale et ses services centraux ont accès à ces données.

DEMANDE D’AUTORISATION D’UNE ACTIVITE ACCESSOIRE

Motivez votre demande, en exposant tous les éléments utiles à l’appréciation du dossier

























































Date : _____________________________________     Signature : 

Les données transmises ou traitées dans le cadre du présent devoir d’annonce et de la demande d’autorisation d’une activité accessoire sont gérées de manière confidentielle. Seuls les membres de la direction de votre haute école, les assistant-e-s de direction, ainsi que les personnes compétentes au sein de la direction générale et ses services centraux ont accès à ces données.
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